
FORMULAIRE DE RÉSILIATION D'ABONNEMENT
À RECONDUCTION TACITE  ·  ABONNEMENT MENSUEL AUTOMATIQUE

BASALTE ÉVOLUTION  ·  3 Rue Pierre Kichenapanaïdou, 97410 Saint-Pierre  ·  resiliation.basalte@gmail.com  ·  SIRET : 75377280500044

À renvoyer par mail à resiliation.basalte@gmail.com en ayant pris soin de remplir les champs ci-dessous

01  ·  INFORMATIONS PERSONNELLES

Nom :

Prénom :

Date de naissance :

Adresse e-mail :

Date de la demande :

Date du dernier prélèvement demandé :

02  ·  RAISON DE LA RÉSILIATION

Raison : Déménagement Congés Raison médicale
Autre, précisez :

03  ·  COMMENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

04  ·  RAPPEL DES CGV CONCERNANT LA RÉSILIATION

(Extrait de l'article 3 de nos Conditions Générales de Vente)
a. Résiliation à l'initiative de l'Adhérent :

Les carnets d'entrées 10 séances ne sont pas remboursables.
Les autres Prestations sont souscrites pour une durée ferme et définitive lors de leur souscription
et ne peuvent pas être résiliées avant leur terme, sauf, et sous réserve de la présentation de
justificatifs valides (certificats médicaux, attestations employeurs…), pour des raisons médicales,
en cas de grossesse ou d'incapacité d'exercer toute activité sportive pendant plus 6 mois, ou pour
des raisons professionnelles liées à une situation de déménagement pour mutation dans un autre
département où il n'y a pas d'établissement Basalte Évolution, et dès lors que ces motifs
professionnels étaient inconnus lors de la souscription de la Prestation.
La résiliation prendra effet à la réception des justificatifs à l'adresse : resiliation.basalte@gmail.com.
L'adhérent sera remboursé par virement bancaire du montant correspondant au prorata de la
période restant à courir jusqu'au terme de la Prestation souscrite.
Le Forfait mensuel peut être résilié à tout moment sur simple demande écrite à l'adresse
resiliation.basalte@gmail.com dans un délai de 15 jours ouvrés avant la date anniversaire du prélèvement.

Les carnets d'entrées 10 séances ne sont pas remboursables.
Les autres Prestations sont souscrites pour une durée ferme et définitive lors de leur souscription
et ne peuvent pas être résiliées avant leur terme, sauf, et sous réserve de la présentation de
justificatifs valides (certificats médicaux, attestations employeurs…), pour des raisons médicales,
en cas de grossesse ou d'incapacité d'exercer toute activité sportive pendant plus 6 mois, ou pour
des raisons professionnelles liées à une situation de déménagement pour mutation dans un autre
département où il n'y a pas d'établissement Basalte Évolution, et dès lors que ces motifs
professionnels étaient inconnus lors de la souscription de la Prestation.
La résiliation prendra effet à la réception des justificatifs à l'adresse : resiliation.basalte@gmail.com.
L'adhérent sera remboursé par virement bancaire du montant correspondant au prorata de la
période restant à courir jusqu'au terme de la Prestation souscrite.
Le Forfait mensuel peut être résilié à tout moment UNIQUEMENT sur envoi de ce formulaire à l'adresse
resiliation.basalte@gmail.com dans un délai minimum de 15 jours ouvrés avant la date anniversaire du prélèvement.

05  ·  SIGNATURE DE L'ADHÉRENT

Lu et approuvé — Signature :

Formulaire de résiliation · Document officiel www.basaltevolution.com


